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1. Approbation du PV du 18 décembre :
Un long débat a lieu sur l’approbation du PV du 18 décembre car les corrections proposées par la CGT concernant l’étude quantitative et qualitative sur la prévoyance, le bilan chiffré 2013 et les conclusions de la commission de travail concernant les causes de la multiplicité des bénéficiaires de la prévoyance, doivent être rendues avant d’entamer les négociations. 

C’est pour la CGT la manière dont les choses ont été actées le 18 décembre à  la dernière CNP. Le débat évolue, les syndicats CGT/ FO/ SUD se positionnent sur des négociations qui pourraient commencer quand les conclusions de l’étude seront déposées ainsi que les comptes 2013. La CFTC rejoint aussi cette proposition.

La CFDT et la CGC sont plutôt d’accord avec les propositions employeurs.

La date du 29 avril pour le rendu des éléments réclamés est donc fixée. Les négociations pourraient démarrer.
    2.   Déclarations liminaires des syndicats autour de la politique des salaires :
déclaration liminaire SUD sur les salaires (pièce jointe)

déclaration liminaire CGT.

déclaration de FO.

Les débats commencent sur le taux du GVT (Glissement Vieillesse Technicité) que les employeurs situent entre 0.89 et 1% affirmant qu’il s’agit d’une réalité. Les syndicats  réagissent tous vivement, avançant un chiffre autour de 0.60% .  Avec un tel GVT, il ne reste quasiment rien pour les salaires et  la question est posée : comment financer en plus la complémentaire santé ? 
Les employeurs comptent demander à la DGCS, une enveloppe dédiée (spécifique)…
1er levée de séance autour de la politique salariale.

Dans cette première levée de séance à la demande du syndicat SUD,  l’idée est de faire front syndicalement face à des employeurs qui font ce qu’ils veulent et ne nous écoutent pas.

FO propose aux employeurs une enquête sur le GVT du même acabit que celui sur la prévoyance. Ils proposent également une commission paritaire mixte sur l’intégration des nouveaux métiers.

L’intersyndicale (F.O., C.G.T., S.U.D.) propose aux employeurs que les 1,1% de taux d’évolution de la masse salariale pour 2014, accordé par la D.G.C.S. soit exclusivement réservé à l’augmentation des salaires. Les employeurs prennent note et répondront à la prochaine C.N.P.

La séance reprend toujours sur la complémentaire santé. Distribution et lecture des documents de ARRA Conseil.SUD intervient pour faire glisser le curseur vers le mieux même si de manière politique nous sommes clairs sur le fait que nous ne signerons rien sur la complémentaire santé : nous évoquons la gestion néo libérale , la « casse » de la Sécurité Sociale et une démarche qui nous amène tous et toutes vers de l’assurance maladie privée et une prise en charge de la santé à deux vitesses… 
FO évoque les cas des dispenses à la contractualisation. Les employeurs estiment que cela n’a pas à rentrer dans l’accord mais uniquement dans le contrat.
Un vote est demandé pour valider les documents ARRA : SUD/ FO/ CGT : NPPV

CFTC : Favorable avec des délais courts, CFDT/ CGC : Favorable avec le cahier des charges.
Calendrier et organismes proposés : les assureurs sont :FFFA,SETIP, Mutualité Française.
Délais de 6 semaines, retour des offres le 21 mars, restitution possible des propositions le 29/04/2014. 
 4.    Nous abordons alors les nouveaux documents d’ARRA (appel d’offres sur la santé au

travail et enquête sur les diagnostics et causes de l’augmentation des arrêts de travail). 
SUD demande des précisions et un éclairage sur les chiffres dans les fusions absorptions de certains établissements.
Le SYNEAS répond qu’ils ont déjà une liste de 41 établissements et qu’une enquête sur le nombre de fusions absorptions et leurs implications a déjà été faite mais que cette base doit être consolidée et que cette liste est non exhaustive et surtout qu’ils estiment que se serait plutôt du ressort de la CNPTP (Commission Nationale Paritaire Technique de Prévoyance).
La CNTP pourrait étudier le cahier des charges des prestataires, proposition est faite également des 4 cabinets à interroger :CATEIS, Vicariance, Technologia, AD Conseil.
Un débat s’instaure sur les compétences de la CNPN et de la CNPTP l’instance politique et décisionnaire étant la CNP (Commission Nationale Paritaire), puis sur un calendrier des aller et retour des travaux.

Organismes assureurs destinataires de l’appel d’offre : HUMANIS,  CHORUM,  AG2R.
Un calendrier de travail est proposé. Le 17 février retour des réponses, le 27 février audience des assureurs, 4 mars validation en CNP.
ARRA et Chorum font le même constat que les employeurs, les arrêts de travail ont doublé en l’espace de 3 ans d’où la demande d’enquête. Les syndicats soulignent que si les employeurs s’intéressaient plus aux conditions de travail et aux difficultés de santé repérées, nous n’en serions pas là !

Dans le cadre de la proposition de méthode de travail, les syndicats de salarié-es sont d’accords pour s’intéresser d’abord aux causes et ensuite travailler sur un éventuel accord.
Débat à nouveau sur la répartition de la charge de travail entre le CNPTP et la CNP.

La C.G.T. demande que la C.N.P.T.P. puissent rencontrer en direct les assureurs. Elle émet l’hypothèse d’une corrélation entre le recul de l’âge du départ en retraite et l’augmentation des situations d’invalidité.

   5.    Le dernier point sur l’intégration des nouveaux métiers et formations des salariés sans qualifications est également l’objet de grands différents.
Les employeurs déclarent ne pas être mandatés pour répondre à cette question, alors qu’elle  était déjà à l’ordre du jour de la dernière CNP et qu’ils n’avaient pas répondu.
Ils déclarent qu’ils ne traiteront pas de ce sujet, « nous n’intégrerons plus d’avenant à la Convention Collective, nous avons davantage d’ambition, nous souhaitons travailler sur les « classifications ». Les syndicats de salariés chacun à leur manière réagissent sur le fait que les employeurs bloquent les négociations.
2eme levée de séance a la demande des syndicats de salariés

Boycott de leurs propositions de travailler sur la prévoyance et la mutuelle pour leur montrer que nous voulons négocier aussi sur nos propositions et pas uniquement sur les leurs.  Ce pourrait être du donnant/donnant, mais pas moyens de se mettre vraiment d’accord entre syndicats.
La proposition aux employeurs est  de mettre à la prochaine CNP la question des nouveaux métiers et la formation des salarié-es sans qualifications.

Dans les questions diverses, SUD précise que l’on renouvelle la demande d’ouverture de négociations sur le règlement intérieur de la commission Paritaire.

Les négociateurs SUD Santé Sociaux.
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